
Département du Val d’Oise   REPUBLIQUE FRANCAISE                    Réunion 208 

Arrondissement de Sarcelles 

Nombre de délégués en exercice 70 
Nombre de délégués présents 42 
 

EXTRAIT DU REGISTRE n° 208-18 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES 

DU CROULT ET DU PETIT ROSNE 

Siège : Bonneuil en France (95500) - rue de l’Eau et des Enfants 
 

 REUNION DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE ORDINAIRE DU MERCREDI 27 MARS 2013 

 

L’an deux mille treize, le vingt-sept mars à 9 heures, le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du 

Croult et du Petit Rosne, légalement convoqué, s’est assemblé, au lieu ordinaire de ses séances à Bonneuil-en-France, sous la 

Présidence de Monsieur Guy MESSAGER, Maire honoraire de la Commune de Louvres. 

Présents : M. Jean-Luc HERKAT, Maire (Commune de Bonneuil-en-France), MM. Michel LACOUX et Gilles BELLOIN 

(Commune de Bouffémont), Mme Joséphine DELMOTTE (Commune de Chennevieres Lès Louvres), M. Paul-Edouard 

BOUQUIN (Commune de Domont), MM. Marcel BOYER et Vicenté PASTOR (Commune d’Ecouen), MM. Alain 

BOURGEOIS, Maire et Jean-Pierre GRESSIER (Commune de Ezanville), MM. Guy LUBACZEWSKI et Michel MAGNE 

(Commune de Fontenay-en-Parisis), M. Bernard PICQUET (Commune de Garges-Lès-Gonesse), MM. Gérard GREGOIRE et 

Michel JAURREY (Commune de Gonesse), MM. Guy MESSAGER, Maire honoraire et Jean-Claude LECOINTE (Commune de 

Louvres), Mmes Christiane TOMKIEWICZ et Monique TIERCELIN (Commune de Mareil-en-France), M. Robert DESACHY 

(Commune de Le Mesnil-Aubry), MM. James DEBAISIEUX et Bernard DE WAELE (Commune de Piscop), M. Marcel HINIEU 

et Mme Hélène LE DUC (Commune de Le Plessis-Gassot), MM. Claude HURION et Bernard BESANCON (Commune de 

Puiseux-En-France), M. Serge DRAGO et Mme Marie-Sylvaine NAVILLOD (Commune de Roissy-En-France), M. Roger 

GAGNE et Mme Chantal NEDELLEC (Commune de Saint-Brice-Sous-Forêt), M. Germain BUCHET, Maire (Commune de 

Saint-Witz), MM. Antoine ESPIASSE et Christian KATCHIKIAN (Commune de Sarcelles), MM. Gérard SAINTE-BEUVE et 

Philipe TRINQUET (Commune de Le Thillay), MM. Bruno REGAERT, Maire et Stéphane COSSARD (Commune de 

Vaud’herland), M. Lionel LECUYER (Commune de Vémars), M. Louis BOURLES, Maire (Commune de Villaines-sous-Bois), 

Mme Christine PASSENAUD et M. Dominique KUDLA (Commune de Villeron), MM. Serge LOTERIE et Roland BAUER 

(Commune de Villiers-Le-Bel). 
 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Secrétaire de séance : M Serge DRAGO, délégué de la commune de Roissy-En-France. 

 

OBJET : 

Autorisation de Programme d’étude et de Crédits de Paiement – SAGE Croult Enghien Vieille Mer 

M Guy MESSAGER, Président et rapporteur de ce point inscrit à l'ordre du jour, précise au Comité que : 

 

Vu les articles L. 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales portant définition des autorisations de 

programme et crédits de paiement, 

 

Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et crédits de paiement, 

 

Vu l’instruction codificatrice M14, 

 

Considérant la nécessité de ne pas mobiliser sur un exercice, des crédits de nature à être imputés sur trois exercices pour l’étude 

du SAGE Croult Enghien Vieille-Mer, 

 

Considérant que la procédure de l’AP/CP revêt un intérêt comptable pour les trois partenaires financeurs du SAGE Croult 

Enghien Vieille Mer, 

 

Le Comité Syndical : 

 

- De retenir l’opération, en dépenses et en recettes pour l’étude de réalisation de l’état initial, du diagnostic, des tendances 

et scénarios, et l’aide au choix de la stratégie du SAGE Croult Enghien Vieille-Mer, ayant un caractère pluriannuel au 

titre d’autorisation de programme ouverte en 2013, 

 

- Décide d’approuver l’autorisation de programme 2013001 et crédits de paiement (AP/CP) tels qu’indiqués dans le 

tableau ci-dessous, 

 

 

 

 



Délibération n° 208-18 

Objet : Autorisation de Programme d’étude et de Crédits de Paiement – SAGE Croult Enghien Vieille Mer 

 

Programme AP CP 2013 CP 2014 CP 2015 

Etude pour la réalisation de l’état initial, du 

diagnostic, des tendances et scénarios, et l’aide 

au choix de la stratégie du SAGE 

Croult/Enghien/Vieille Mer 

440 000,00 228 000,00 190 000,00 22 000,00 

TOTAL DEPENSES 440 000,00 228 000,00 190 000,00 22 000,00 

Subvention AESN 198 000,00 108 474,43 80 586,00 8 939,57 

Subvention CR Ile de France 128 763,00 70 337,00 52 407,00 6 019,00 

Autofinancement 113 237,00 49 188,57 57 007,00 7 041,43 

TOTAL RECETTES 440 000,00 228 000,00 190 000,00 22 000,00 

En Euros TTC 

 

- Autorise le Président, jusqu’à l’adoption du budget 2013, à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits 

de paiement 2013 indiqués dans le tableau ci-dessus. 

 

 

Certifié exécutoire par le Président                   Adopté à l’unanimité des suffrages 
Compte tenu de la réception en                    pour extrait conforme, 
Sous-préfecture le                    Guy MESSAGER, 
et de la publication le      

 

 
 

Guy MESSAGER                     Président du Syndicat, 
                                   Maire honoraire de Louvres. 
 

 


